
 

 
 

Conseil du public 
 

 
 

Rapport du groupe de travail 
« Emission Dis Pourquoi (RTS La 1ère) » 

 
 

Séance du 2 octobre 2023 

 
 
 
1. SYNTHESE DU RAPPORT 
 

« Dis pourquoi » apporte indiscutablement une approche nouvelle des émissions didactiques, 
tout d’abord en traitant un sujet sur une durée de cinq jours, ensuite en mêlant éléments sérieux 
et plus décalés.  
 
Autre atout manifeste : sa capacité à traiter les sujets aussi multiples que divers et variés. A 
l’écoute, la plus-value d’information est avérée, essentiellement par la parole experte, avisée et 
avertie des spécialistes qui passent à l’antenne pendant toute la semaine.  
 
L’interaction avec le public est manifeste au travers des messages écrits qui sont régulièrement 
et abondamment lus à l’antenne. A une époque où ce genre d’échanges est fréquemment 
recherché par les médias, voire requis par le public, « Dis pourquoi » remplit fort bien cette 
exigence. 
 
Les autres plus de l’émission : elle se montre globalement pédagogique sans que l’on s’ennuie à 
son audition. Elle reste souvent très digeste pour l’auditeur même s’il n’aime pas le thème ou ne 
s’y intéresse guère. Reste que, comme le concept relève davantage du divertissement que de 
l’émission scientifique, le groupe de travail est plutôt partagé quant à savoir si la formule 
correspond bien à la chaîne.  
 
Outre ces points forts, « Dis pourquoi » interpelle aussi par sa formule mixte. Comme le manifeste 
le petit coup de sonde offert par les quelques réactions enregistrées sur le site de la SSR.SR, 
l’émission a tendance à cliver son auditoire. Face à une majorité qui apprécie son côté drôle et 
impertinent, il y a un tiers d’avis que ce mélange entre explications sérieuses et ton décalé irrite 
visiblement de façon profonde, provoquant détestation et zapping. 

  
Autres questions ouvertes : l’interaction recherchée ne tombe-t-elle pas parfois dans la 
précipitation ? Et la posture choisie d’une animation plutôt déjantée ne tend-elle pas à affaiblir la 
crédibilité du propos pédagogique ? 
 
Après presque deux ans de production, l’heure pourrait être à une réflexion-bilan et à une 
éventuelle adaptation de certains éléments de l’émission. 

 
 
2.  CADRE DU RAPPORT 
 
 
a)  Mandat 
 
 Attribué en séance du Conseil du public au cours du 1er trimestre 2023. 
 
b) Période de l’examen 
 

Sélection d’émissions depuis le début de l’année, voire en 2022 déjà, avec un accent principal 
sur les diffusions depuis la rentrée de septembre 2023. En particulier les cinq émissions dédiées 
au Moyen Age et aux chauves-souris. 
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c) Examens précédents 
  
 Première analyse. 
 
d) Membres du CP impliqués 
 
 Claude Baumann, Jean-Jacques Plomb, Bernard Reist, Jean-Raphaël Fontannaz (rapporteur). 
 
e) Angle de l’étude (émissions considérées) 
 
 Cf. littera b.  
 
 
3. CONTENU DE L’EMISSION 
 
 

a) Pertinence des thèmes choisis 
 

De toute évidence, « Dis pourquoi » choisit une très large palette de sujets, comme le promet et 
s’y engage son mandat. Après avoir débuté par le tatouage, l’émission a traité de thèmes aussi 
divers que les différents cantons ou régions (Genève, la Gruyère, le Jura, le Valais, Fribourg, les 
Grisons, etc.), la religion (le monothéisme, le protestantisme, etc.), le 9e art (les mangas, la 
caricature, etc.), la musique (le rap, l’opéra, la composition contemporaine, etc.), l’économie (la 
Bourse, l’hôtellerie, etc.), les institutions (l’Etat-nation, la justice, l’armée suisse, etc.), les sports 
(le football, la gymnastique, le vélo, etc.), la nature (les fourmis, les chauves-souris, les algues, 
les mouches, etc.), les langues (le suisse allemand, le français, l’anglais, l’italien, etc.).  
 
Et la liste n’est même pas exhaustive puisqu’on n’a pas cité le gras, les jeux vidéo ou Internet, 
les percussions ou les mathématiques... Cette accumulation de thèmes traités illustre bien la 
variété des sujets abordés. L’affaire est réglée. Tout au plus pourrait-on faire remarquer que 
certaines questions ont tout de même un peu de peine à tenir sur toute la durée de la semaine. 
 
Dans la masse et la variété des thèmes hebdomadaires, il n’y a, en règle générale, pas de rapport 
direct avec l’actualité, sinon peut-être la semaine sur le Valais en octobre 2022, en lien avec la 
Foire de Martigny. Sinon l’émission décline un vrai pot-pourri de sujets divers, les uns 
fondamentaux, les autres apparemment plus banals. Mais, en fin de compte chaque thème est 
pertinent et recèle son lot de surprises. 

 
Au fil des émissions, on constate une réelle plus-value de l’info : on apprend beaucoup à l’écoute 
de ce format, mais essentiellement dans la partie réservée à l’experte ou à l’expert de la semaine. 
Le reste de l’émission n’est pas toujours cohérent et simple à capter. Ce qui ne signifie toutefois 
pas que « ce reste » soit inintéressant.  

 
On soulignera que les personnes invitées offrent, à chaque fois, un profil bien adapté au sujet et 
apportent de très bonnes contributions aux thèmes traités. 
 
Ces spécialistes, à l’image de Pascal Moeschler, biologiste qui s’est exprimé sur les chauves-
souris, savent rafraîchir nos connaissances, tout en se montrant très pédagogues sans être 
pédants. 
 
L’intervention de ces personnes externes est de qualité. Par exemple Thalia Brero, de l’université 
de Neuchâtel, qui a bien su décrypter le Moyen Age et les clichés qui collent toujours à ce 
millénaire d’histoire que renforcent certaines productions cinématographiques contemporaines.  

 
b) Crédibilité 
 

Comme déjà signalé, les différentes personnes interviewées en tant qu’expertes dans les 
émissions entendues maîtrisent bien leur sujet et ne posent dès lors – a priori – guère de 
problème de crédibilité (cf. aussi plus bas). Lucas Thorens s’emmêle en revanche parfois les 
pinceaux. Mais l’interaction offerte par l’émission fait que le public n’hésite pas à mentionner les 
erreurs que le présentateur a le courage et le souci de mentionner à l’antenne. 
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Présenter des thèmes qui ne sont pas forcément faciles au premier abord doit aussi être signalé. 
Car ce n’est ni simple, ni évident. Cela se ressent d’ailleurs parfois dans certaines émissions où 
le présentateur glisse dans des digressions (un peu) éloignées du sujet annoncé. 

 
Le déroulé d’un thème sur toute la semaine nous semble très intéressant pour traiter en 
profondeur d’un sujet. Force est cependant de remarquer que le temps consacré à l’expertise est 
parfois un peu congru (11 minutes seulement pour l’émission du 1er septembre). Ce qui pousse 
vers une conclusion selon laquelle le concept est plus proche d’une formule de divertissement 
que d’une émission sérieuse. 
 
En effet, lorsque l’expert s’exprime, l’auditeur suit sans difficulté le thème du jour. En revanche, 
le reste du temps, il ou elle pourrait se demander s’il a bien réglé son poste sur la bonne 
fréquence. En d’autres termes, on peut se poser la question de savoir si, au vu de l’heure 
d’écoute, la posture de l’animation est bien choisie. D’un côté, des experts au ton posé, qui 
délivrent des informations et des raisonnements logiques. De l’autre, des propos pleins de 
fantaisie, mais pas nécessairement en lien avec le thème abordé et débités sur un mode parfois 
désordonné. Au final, le public pourrait avoir de la peine à s’y retrouver 
 
Ces circonstances pénalisent certainement le « message » de l’émission. En dehors des 
tranches occupées par l’expert, l’auditeur peut se retrouver complétement largué et ne plus très 
bien savoir dans quelle émission il erre.  
 

c) Sens des responsabilités 
 

Dans une émission qui se veut décalée et joue volontiers avec le 2e degré, la question du sens 
des responsabilités doit évidemment être considérée avec une distance particulière. Mais, 
comme déjà indiqué, Lucas Thorens ne manque pas de corriger les éventuelles erreurs 
commises, la question peut donc être considérée comme réglée. 

  
Par ailleurs, on y sent un travail important de préparation. 

 
d) Conformité à la Charte RTS et aux règles de déontologie 
 

Cette émission interpelle parce qu’elle hésite constamment entre un format didactique bien cadré 
et un déballage verbal, très éloigné des propos « sérieux » proposés par les experts de la 
semaine. De l’avis du groupe de travail, ce manque d’unité nuit à l’émission en lui ôtant 
vraisemblablement une part non négligeable de sa crédibilité. C’est dommage parce que les 
informations données sont régulièrement de qualité. 

 
 
4.  FORME DE L’EMISSION 
 
 
a) Structure et durée de l’émission 
  

Au premier abord, la structure de l’émission est claire : le thème s’articule sur cinq jours. 
L’animateur ouvre avec une story plus ou moins déjantée, une histoire fiction type Couleur 3. 
Ensuite, l’expert intervient à plusieurs reprises.  
 
La séquence « Parce que » répond à des questions bizarres, aborde un sujet qui, souvent (trop 
souvent ?), n’a rien à voir avec le thème de la semaine. 
 
Le retour sur un extrait de l’émission du jour précédent constitue certainement un atout. Le fil 
rouge reste cependant toujours ces échanges avec un ou une experte du domaine. Les plages 
musicales se succèdent (dans la règle, une demi-douzaine par émission). Les auditeurs sont 
aussi sollicités pour transmettre leur avis par message.  
 
Bref, ce format est plutôt bien garni. Mais il paraît tout de même singulièrement manquer d’unité. 
 
En outre, l’émission est fortement construite autour de la personnalité du producteur / 
présentateur, Lucas Thorens. Le lundi, tout commence toujours par une forme de jeu incitant le 
public à découvrir le thème de la semaine. A cette fin, un numéro de téléphone mobile (078 206 
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73 32) est proposé et très (trop ?) régulièrement rappelé pour réagir par message, et seulement 
par message. 
 
L’échange avec le public est ainsi prôné et amplifié par des questions en lien avec la thématique 
abordée à laquelle il s’agit de réagir. La plupart (ou même la totalité ?) de ces messages est 
ensuite lue à l’antenne, en incluant aussi la mention des émoticônes utilisés. 
 
Après une vingtaine de minutes, intervient une chronique « Parce que » lue par Céline O’Clin 
(dont on imagine évidemment que c’est un pseudonyme) qui est en principe, mais de loin pas 
toujours, en lien avec la thématique de la semaine. 
 

 
b) Animation 
 

Lucas Thorens présente le sujet de la semaine en le faisant « deviner » par le public à l’écoute. 
En contraste avec les spécialistes qui interviennent, ses remarques restent sur un ton jamais 
professoral et souvent très décalé. 

 
En début d’émission, le fil rouge de la semaine est bien résumé. C’est du bon travail. L’animateur 
est agréable, son ton est avenant. Il est vif, peut-être un peu trop agité. On est cependant 
régulièrement dérouté par son attitude, qui ne se cale pas sur le même registre que celui des 
experts de la semaine.  
 
Par moment, on peut même peiner à suivre, tant le discours de Lucas Thorens se situe sur un 
registre vraiment très différent de celui proposé dans la partie didactique de l’émission. 
 
D’un autre côté, le groupe de travail a trouvé Céline O’Clin très pertinente : ses chroniques sont 
aussi pétillantes qu’intelligentes. Même si elles n’ont trop fréquemment aucun rapport avec le 
thème de la semaine. Ce qui est plutôt regrettable. 
 
Dans le même sens, l’émission étant exigeante, on ressent parfois les transitions hésitantes – 
« bon ben voilà » – quand il s’agit d’improviser entre les messages des auditeurs. 
 
Reste tout de même que Lucas Thorens se montre très empathique et use volontiers de l’auto-
ironie, voire l’autosatisfaction (« Hier, l’émission était BIEN »). Le ton est volontairement léger, 
peut-être approprié à un auditoire de début d’après-midi.  
 
Certains y ont quand même vu une petite forme d’excès. A titre d’exemple, même si on apprécie 
l’humour de répétition, on peut franchement se demander si, dans la série dédiée au Moyen Age, 
il est nécessaire de chaque fois indiquer que la plage d’illustration musicale qui vient de s’achever 
« n’est pas de la musique médiévale ». Ou encore faut-il forcément préciser, dans la série 
consacrée à l’anglais, que la chanson entendue n’est pas de l’anglais ?... 

 
c) Originalité 
  

Le premier aspect original tient avant tout au découpage sur cinq jours d’un thème en apparence 
(souvent) difficile et qu’il convient d’approfondir en le vulgarisant. Le second à la complémentarité 
avec les auditeurs. 

 
Plusieurs titres musicaux rythment l’émission. Sur ce point, les avis du groupe de travail sont 
plutôt partagés. Certains jugent que la programmation musicale tente de rechercher des titres en 
correspondance avec le thème de l’émission. Quand ce n’est pas possible, ils estiment que des 
chansons d’actualité passeraient mieux que des titres surannés à la Henri Salvador ou Dalida.  
 
Le fait de laisser le public voter entre deux titres a été apprécié par tout le monde. Par exemple, 
lors de la semaine dédiée à la musique contemporaine, de trancher entre le psyché-rock de Pierre 
Henri ou une page d’Ennio Morricone. 

  
D’autres encore ont noté que les musiques médiévales diffusées lors de la semaine consacrée 
au Moyen Age avaient donné un ton plus léger et apporté une note de fraîcheur et de vie.  
 
On peut même se demander si le lien ne pourrait pas être encore plus fort entre les choix 
musicaux et le thème traité.  
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Du moins quand c’est possible : c’est évidemment plus facile d’illustrer musicalement le Moyen 
Age, voire la musique contemporaine (au passage et à ce propos, il est tout de même curieux de 
consacrer 5’ à Bach quand on traite de la musique contemporaine…), que les chauves-souris ou 
la Bourse. Encore que… 

 
 
5. VOLET INTERNET ET COMPLEMENTS MULTIMEDIA DE L’EMISSION 
 
 

L’animateur rappelle régulièrement aux auditeurs qu’ils peuvent intervenir par message. Il lit ce 
qu’il semble avoir reçu mais ces messages n’ont pas toujours paru très crédibles, de l’avis du 
groupe de travail. Certains ne seraient-ils pas simplement imaginés ? On s’interroge aussi sur 
cette volonté de ne pas accepter d’appels en direct. Est-ce trop lourd à gérer ? 

 
a) Enrichissements 
  

L’émission est disponible en podcast sur https://www.rts.ch/audio-podcast/2021/emission/dis-
pourquoi-25785419.html où sont répertoriés l’ensemble des émissions et des thèmes traités 
depuis le lancement en janvier 2022. 
 
Le contenu de l’émission a été enrichi par les réactions d’auditeurs sur le site de la SSR.SR. Cf. 
les détails plus bas. 
 

b) Complémentarité 
 

Malgré quelques recherches, peut-être trop sommaires, le groupe de travail n’a pas vu de 
prolongation de « Dis pourquoi » sur les réseaux sociaux. Mais peut-être avons-nous failli. 

 
c) Participativité 
 

La participativité est très développée, car l’animation fait appel aux remarques, avis, 
compléments des auditeurs. Les thèmes des messages sont, après sélection ou en intégralité 
(?), repris en émission, si ce n’est le jour même, du moins le lendemain.  
 
Ces messages démontrent une grande affinité des auditeurs à l’émission. Et plus, comme 
beaucoup de personnes à l’écoute de « Dis pourquoi » plaisantent, leur propos permet d’injecter 
des touches d’humour. 

 
 
6.  RESUME DES COMMENTAIRES DEPOSES SUR LE SITE SSRSR.CH 
  

 
https://ssrsr.ch/debats/quavez-vous-pense-de-lemission-dis-pourquoi-la-1ere/.  

 
7. RECOMMANDATIONS 
 

Il faudrait peut-être réfléchir s’il convient de recentrer l’emballage de l’émission, pour mieux la 
caler autour des séquences dédiées aux experts. Cela pourrait sensiblement renforcer sa 
crédibilité. Et éviter que certains auditeurs décrochent en route. 

 
La programmation musicale pourrait sans doute mieux coller à la thématique choisie pour la 
semaine.  

 
 
 
Lausanne, le 25 septembre 2023 
 
Jean-Raphaël Fontannaz, rapporteur 
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